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SEANCE DU 29 octobre 2001
 

Imputation des dépenses : de signalisation, de jalonnement, de 
mobilier urbains, de protection en section d’investissement

                                                                                   [Annexe]
 
Président :
M. Bernard BELLEC, Maire
 
Présents :

Adjoints :
Mme Françoise BILLY, M. Alain BAUDIN, M. Gérard NEBAS, Mme Nicole GRAVAT, 
Mme Jeanine BIMES, M. Guillaume JUIN, Mme Françoise HALAT, M. Paul 
SAMOYAU, Mlle Fabienne RAVENEAU, M. Luc DELAGARDE, M. Joël RENOUX, 
M. Rodolphe CHALLET  
 

Conseillers :
M. Jacques LAMARQUE, Mme Andrée CHAREYRE, M. Robert PLANTECOTE, Mme 
Danièle GANDILLON, M. Michel GENDREAU, Mme Catherine REYSSAT, Mme 
Marie-Edith BERNARD, M. Rémy LANDAIS, M. Bernard JOURDAIN, M. Michel 
PAILLEY, Mme Valérie UZANU, M. Amaury BREUILLE, M. Alain GARCIA, Mme 
Jacqueline LEFEBVRE, M. Franck GIRAUD, M. Dominique GUIBERT, Mme Elisabeth 
BEAUVAIS, Mme Claudie LAROCHE, M. Marc THEBAULT, Mme Michelle LE 
FRIANT 
 
Secrétaire de séance : Rodolphe CHALLET
 
Excusés ayant donné pouvoir :
 
M. Gilles FRAPPIER donne pouvoir à M. Bernard BELLEC. 
Mme Geneviève RIZZI donne pouvoir à Mme Françoise BILLY. 
Mme Annie COUTUREAU donne pouvoir à M. Rodolphe CHALLET. 
Mme Madeleine CHAIGNEAU donne pouvoir à M. Alain BAUDIN. 
Mme Catherine DEGUERCY donne pouvoir à M. Rémy LANDAIS. 
M. Gérard ZABATTA donne pouvoir à Mme Andrée CHAREYRE après 11H00 
Mme Isabelle RONDEAU donne pouvoir à M. Bernard JOURDAIN. 
Mme Nathalie HIBERT donne pouvoir à Mlle Fabienne RAVENEAU. 
Mlle Karen NALEM donne pouvoir à M. Luc DELAGARDE. 
Mme Christabelle CHOLLET donne pouvoir à M. Marc THEBAULT. 
M. Stéphane TRONEL donne pouvoir à M. Alain GARCIA. 
 
Excusés :

Conseillers :
M. Jean-Louis EPPLIN
 
 

DELIBERATION  D2013612001

 
CONSEIL MUNICIPAL DU 29 octobre 2001

 



Voirie Circulation Sécurité Routière Imputation des dépenses : de signalisation, de jalonnement, de 
mobilier urbains, de protection en section d’investissement

 
Mademoiselle Fabienne RAVENEAU, Adjointe au Maire, expose :
 
Mesdames et Messieurs,
 
Sur proposition du Maire
 
Après examen par la Commission Générale,
 
L'amélioration de la sécurité routière passe, entre autres, par la mise en place d'aménagements et de réglementation 
nouveaux. Une grande partie de ces aménagements sont des opérations d'investissement clairement identifiées lors des votes 
des différentes phases budgétaires. Une autre partie est constituée par de nombreux petits équipements mis en place tout au 
long de l'année, soit dans le cadre de la matérialisation d'un arrêté de voirie, soit en complément d'équipements existants (ajout 
de panneau pour plus de visibilité, mise en place d'un miroir routier, pose de barrières ou de potelets complémentaires, etc.).
 
Par nature, ces 3 trois types de dépenses relèvent globalement de la section d'investissement.
 
La durée de vie des objets mis en place est supérieure à 5 ans, mais leur prix unitaire est bien souvent inférieur à 4 000 F.
 
Conformément à la circulaire du ministère du Budget en date du 1er Octobre 1992.
 
Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
- imputer l'acquisition de ces divers matériels à la section investissement du budget principal.
 
LE CONSEIL ADOPTE

Pour :                 44
Contre :              0
Abstention :         0
Non participé :     0

 
 

Pour le Maire de Niort
Bernard BELLEC

L'Adjointe Déléguée
 
 
 

Fabienne RAVENEAU
Ordre du jour


